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Au cœur de la saison, 

La Région prend le pouls des professionnels du 
tourisme : escale à Fouesnant avec Nautisme en 
Bretagne et la FROTSI 

Maria Vadillo, Vice-présidente de la Région en charge du tourisme et du patrimoine 
culturel, a entrepris un Tro Breizh, le lundi 27 juillet et jusqu’au au 5 août, pour 
rencontrer les professionnels du tourisme soutenus par la Région. L’enjeu de ces visites 
est de consolider les liens entre la collectivité -qui consacrera près de 30 M€ au 
tourisme et aux patrimoines en 2010- et les acteurs, avec l’ambition d’inscrire 
l’ensemble des projets dans une vision globale et régionale de l’économie touristique 
bretonne. Escale dans le Finistère Sud avec Nautisme en Bretagne et la FROTSI 
(Fédération régionale des offices de tourisme et syndicats d’initiative) pour faire un 
point d’étape annuel sur les actions engagées par les deux structures. 

Nautisme en Bretagne (NEB) regroupe et coordonne les associations oeuvrant pour le 
développement des activités nautiques de loisirs mais aussi sportives, éducatives, culturelles et 
touristiques. Ses membres fondateurs sont les ligues de voile, canoë kayak, aviron, char à 
voile, plongée, surf ainsi que l’Association pour la Promotion des Classes de Mer et la 
Fédération Régionale pour la Culture et le Patrimoine Maritime.  

Il poursuit un triple objectif :  

• social : permettre à tous les Bretons l’accès à une pratique annuelle dans les clubs 
nautiques,  

• économique : faire du nautisme un élément moteur du développement économique 
régional en offrant des prestations de qualité, diversifiées, répondant aux attentes des 
clientèles, 

• environnemental : sensibiliser les pratiquants au respect de l’environnement en 
développant les activités autour de la nature, du patrimoine…, encourager les projets 
de construction-rénovation et développer les pratiques d’enseignement visant à réduire 
l’impact environnemental. 

En 2009, NEB a signé une convention triennale avec la Région Bretagne ; la collectivité lui 
apporte des subventions pour la mise en oeuvre d’engagements définis en commun. Alors 
qu’en 10 ans, la part de clientèle pratiquant des activités nautiques est passée de 9 à 14%, 
l’objectif est de porter ce taux à 20% d’ici 2014. L’idée est de préserver la place de leader 
européen en la matière et d’accentuer la spécificité bretonne où les pratiques douces 
(moins motorisées) sont plus développées. 

Pour ce faire un plan d’action comprenant plusieurs volets a été élaboré ; il allie promotion et 
action commerciale, études et préconisations en vue de réduire l’impact environnemental des 
structures nautiques, développement de l’innovation, plan qualité… 
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Le réseau FROTSI Bretagne est constitué de 181 structures ouvertes à l’année -141 Offices 
du tourisme, 32 syndicat d’initiative et 8 antennes-, employant 567 salariés. La Fédération est 
liée à la Région par une convention triennale portant sur 4 axes :  

• sa contribution au développement durable du tourisme : le tourisme est une 
composante de l’économie locale qui doit contribuer un développement équilibré des 
territoires,  

• la professionnalisation et l’animation du réseau (équilibre saisonnier, complémentarité 
littoral/intérieur) en le faisant entrer dans une démarche qualité dans chacune des 
structures : plan qualité tourisme, plan régional de formation…  

• le renforcement des complémentarités avec les autres réseaux régionaux (pays 
d’accueil touristiques…) 

• une contribution concrète pour parvenir, d’une part, à un meilleur équilibre saisonnier 
des offices de tourisme et syndicats d’initiative en les accompagnant dans le montage 
de projets favorisant l’élargissement des périodes d’ouverture, et, d’autre part, à une 
complémentarité littoral / intérieur en renforçant les relations entre offices du 
tourisme en les incitant à travailler sur des projets communs.   

 

 

 



Un schéma régional pour un tourisme durable 

Alors que l’activité touristique est soumise à une forte concurrence et à de nouvelles exigences, la 
Région a adressé, en 2007, un signal fort aux acteurs du tourisme avec son premier Schéma 
régional du tourisme. Rééquilibrage territorial et saisonnier, modernisation de l’offre ou encore 
mise en place d’une nouvelle gouvernance…  sont au cœur du plan d’action de ce schéma 
développé, en concertation, afin d’accompagner les démarches qualité et soutenir l’innovation.   

Une gestion collective et concertée du secteur touristique : 

• l’affirmation du comité régional du tourisme comme fédérateur des acteurs du tourisme,  

• la mise en place de nouvelles instances de gouvernance touristiques regroupant 
professionnels, organismes spécialisés et collectivités,  

• la volonté d’établir des partenariats avec les professionnels, les acteurs associatifs et les 
territoires autour de conventions triennales avec la Région 

• une adaptation du dispositif d’aides régionales au tourisme incluant une dimension conseil-
expertise. 

 
L’accompagnement et le suivi des projets novateurs 

Pour favoriser l’émergence de projets touristiques durables et novateurs, la Région propose aux 
porteurs de bénéficier d’un diagnostic-expertise et d’un «contrat d’entreprise touristique de 
Bretagne». Ces dispositifs permettent de mesurer la faisabilité du projet, d’optimiser les 
investissements financiers et d’assurer, avec les entreprises concernées, un suivi et un 
accompagnement.  
 

Des aides adaptées pour un territoire équilibré 

Pour soutenir les entreprises touristiques, conserver l’hôtellerie à caractère familial et développer 
le tourisme associatif, plusieurs dispositifs et appels à projets ont été lancés : 

• développement des aides sectorielles pour accompagner la modernisation et l’adaptation des 
offres touristiques, qu’il s’agisse d’hébergements ou d’équipements de loisirs, 

• réaffirmation du soutien financier pour la mise aux normes sécurité-incendie et l’accessibilité 
des structures. 

 
Afin de rééquilibrer l’attractivité de la Bretagne sur l’ensemble du territoire la Région lancera, 
cette année encore, un appel à projets pour le développement de pôles touristiques en Bretagne 
intérieure. A cet axe stratégique s’ajoute la démarche de mise en valeur des canaux et des voies 
d’eau ainsi que la poursuite des efforts pour étendre chaque année, les véloroutes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Le schéma régional du tourisme en chiffres 
 

• 67 diagnostics-expertises et autant de projets d’investissement, 
• 760 km de véloroutes, 
• 310 structures touristiques labellisés « Plan Qualité Tourisme »,  
• 105 labellisées « Tourisme & Handicap », 
• Près de 190 entreprises adhérentes aux réseaux « Produits du terroir ». 

 



Le nautisme, le sport naturel des bretons 

Croisière, balade, apprentissage ou course au large… la Bretagne vit passionnément au rythme des 
vents et marées. De l’initiation à la compétition, le nautisme est en Bretagne tant un art de vivre 
qu’un domaine d’excellence. 

Nautisme en Bretagne, le sport et les activités nautiques 

La filière nautique bretonne est organisée autour de trois secteurs complémentaires et 
interdépendants : la plaisance, l’industrie, le commerce et les services auxquels s’ajoutent le sport 
et les activités nautiques. Nautisme en Bretagne regroupe les associations régionales et 
départementales ayant un intérêt au développement du sport et des activités nautiques aussi bien 
de loisirs que sportives, éducatives, culturelles et touristiques. Ses membres fondateurs sont les 
ligues de voile, canoë kayak, aviron, char à voile, plongée et sports sous marins, surf ainsi que 
l’Association pour la Promotion des Classes de Mer et la Fédération Régionale pour la Culture et le 
Patrimoine Maritime. Nautisme en Bretagne coordonne au niveau régional l’ensemble des acteurs 
du Nautisme pour mener à bien leur développement économique. 

La mer à la carte 

Le nautisme en Bretagne offre une diversité d’activité incomparable. Des supports multiples, un 
territoire varié des plus riches, une pratique sur l’eau, sous l’eau ou sur la plage, à l’heure, à la 
journée, pour une semaine ou à l’année : le nautisme répond à toutes les envies. 

Les plaisirs de la mer sans les inconvénients, telle est l’orientation des formes de pratiques prise 
en Bretagne. Les Point Kayak de Mer et Canoë Nature, les Point Passion Plage ou encore la 
location de bateau (habitable, voile légère, kayak,…) permet à chacun de naviguer en toute liberté. 
Pour les plus jeunes, dès 3 ans, le Jardin des Mers et le Club Moussaillons initient en douceur les 
enfants à la conquête de la mer. En kayak, à palmes ou sous voile, à la journée ou pour une 
semaine en autonomie, les balades et randonnées nautiques invitent à découvrir la mer au rythme 
de chacun. 

Grâce au bateau du patrimoine breton, les plaisirs de la navigation se conjuguent avec 
l’ornithologie, le patrimoine, l’histoire ou la gastronomie. 

Sensation, performance, exploration, à chacun sa pratique 

Le ski nautique sur un lac ou le canoë en rivière, le kayak de mer ou le dériveur, la croisière 
familiale ou le kite surf acrobatique, la Bretagne permet une activité nautique adaptée au goût, à 
l’âge, et surtout aux envies de chacun. 

Envie de sensation, le surf, le kite surf ou le char à voile procurent des sensations extraordinaires 
de glisse et de vitesse. Envie de performance, le dériveur, l’aviron développent la forme physique, 
permet la recherche des bons gestes, aux bons moments, de façon efficace et rapide. Envie 
d’exploration, la plongée, la randonnée palmée ou le kayak devient un moyen de découverte de la 
mer et du littoral breton.  

 

 
 

 

  Quelques chiffres clés : 
 

• 753 prestataires 

• 769 946 clients 

• 4 336 118 séances d’activités 

• 3 100 contrats de travail (1801 Equivalent Temps Plein) 

• 102 Millions d’euros de chiffres d’affaires directs. 


